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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant:

L’article 1er de la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protection du 
pouvoir d’achat est abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à soumettre les montants 
versés via les primes de partage de la valeur aux cotisations sociales.

L’Insee estime entre 15 et 40 % la part de rémunération versée sous forme de prime exceptionnelle 
de pouvoir d’achat ou de prime de partage de la valeur qui s’est substituée à une augmentation de 
salaire. Le Conseil d’analyse économique souligne aussi les effets de substitution aux salaires des 
dispositifs de partage volontaires de la valeur.

À l’exception des années 2018, 2020 et 2023, les régimes obligatoires de sécurité sociale et le 
Fonds de solidarité vieillesse auraient été excédentaires sans les volumes d’exonérations non 
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compensées sur les contournements de salaires. Outre une fragilisation du financement de la 
sécurité sociale, le recours croissant aux compléments de salaire exemptés et exonérés de 
cotisations sociales met à mal l’équité du prélèvement social entre les entreprises et entre les 
salariés, et accélère l’érosion de la base contributive des cotisations sociales.

Pour l’ensemble de ces raisons, nous proposons de revenir sur les élargissements récents des 
réductions de cotisations sociales sur les compléments de salaire en supprimant l’article exonérant 
de cotisations sociales la prime de partage de la valeur.


